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 TAXE  D’APPRENTISSAGE, 

 VOUS POUVEZ NOUS AIDER  … 
 

 

Depuis de nombreuses années, le collège Saint François Notre Dame propose à certains élèves d’être 

scolarisés en 4
ème

 et 3
ème

 SEGPA (Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté, option Agent 

Technique d’Alimentation et Horticulture. 

 

A la rentrée 2013, le lycée vient d’ouvrir une section de Brevet de Technicien Supérieur (BTS) 

audio visuel, option montage et post production en apprentissage.  

 

Pour ces formations, nous sommes habilités à percevoir la taxe d’apprentissage au titre du 

barème « hors quota catégorie A »  pour la SEGPA, ou au titre du « quota d’apprentissage » pour le BTS. 

 

Vous pouvez nous aider à mener à bien nos projets d’investissements pédagogiques en nous attribuant 

par l’intermédiaire de votre organisme collecteur, tout ou partie de la taxe d’apprentissage dont vous êtes 

redevable en précisant : 

 

- pour le versement, au titre du hors quota, l’affectation : Collège SEGPA Saint François 

Notre Dame Lesneven. 

 

- pour le versement, au titre du Quota, l’affectation : CFA ECB 35706 Rennes Cédex 7 –

UFA Saint François Notre Dame. 

 

 Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

   
Des entreprises du territoire nous ont déjà fait confiance en embauchant un apprenti : 
 
 

   
 

 

 
 

  

Par avance, au nom de tous nos jeunes et de l’ensemble de l’équipe pédagogique nous vous 

remercions. 

    
Jacques Le Roux,                                                Thierry Lavarec, 

Econome                                                          Directeur 

 

 
Collège –SEGPA – Lycée Général SAINT FRANCOIS – NOTRE DAME - 1, rue des Récollets – LESNEVEN 

Tél. 02.98.83.09.44 - Télécopie : 02.98.83.30.74 - E-mail : grp29.st-francois.lesneven@ecbretagne.org – Site Internet :http://www.sfnd.fr 

mailto:grp29.st-francois.lesneven@ecbretagne.org
http://www.sfnd.fr/

